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CERTIFICAT 
 

Feed Chain Alliance  
 

VINÇOTTE sa, 
Jan Olieslagerslaan 35, 1800 Vilvoorde, Belgique  
 

Il est certifié que  MYDIBEL S.A. 
a donné satisfaction aux prescriptions des règles de certification du standard 
Feed Chain Alliance (FCA) pour le ou les scope(s) suivant(s) : 
 

Unité d’exploitation Activité (FCA code / réf BC) 

MYDIBEL S.A. 
Rue du Piro Lannoy 30 
7700 Mouscron, Belgique 
0433.775.684 
2.037.123.229 

GP : Production et mise sur le marché de matières premières 
pour aliments des animaux produites dans l’entreprise (BC-02) 

VWP : Production et mise sur le marché de « flux connexes à 
transformer » produits dans l’entreprise (BC-02) 

GRAMYBEL S.A.,  
1, Boulevard de l'Eurozone 
7700 Mouscron, Belgique  
0479.142.089  
2.132.449.384  

GP : Production et mise sur le marché de matières premières 
pour aliments des animaux produites dans l’entreprise (BC-02) 

MYDIBEL FRESH S.A. 
Avenue Anne Franck 9 
7700 Mouscron, Belgique  
0717.703.295  
2.285.832.021 

GP : Production et mise sur le marché de matières premières 
pour aliments des animaux produites dans l’entreprise (BC-02) 

Les dates de révision des chapitres audités durant le cycle de certification peuvent être 
demandées auprès de Vinçotte sa. 

 

Numéro du certificat : 06/089.04 
Associé au rapport n°: 60941948 MYDIBEL FCA CR 2021 
Valable à partir du : 3 novembre 2021 
Valable jusqu’au (et y compris) le : 11 octobre 2024 
Date de délivrance / modification : 3 novembre 2021 
 
 
Le présent certificat est octroyé moyennant respect du Règlement Général Vinçotte sa. 


